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Edito 
 
Chères toutes, Chers tous,  
 
Nous avons le plaisir de vous adresser ce nouveau bulletin d’information présentant les grandes 
orientations de la saison à venir. Ces repères vous aideront à bien préparer la nouvelle année et 
les modalités opérationnelles de votre action.  
 
Cette année est marquée par un contexte spécifique avec une saison 2019/2020 qui a été 
écourtée et des mesures de prévention à mettre en œuvre pour la reprise. Si toute l’activité 
des clubs est suspendue jusqu’au 1er septembre, les semaines à venir ne vont pas être de 
trop entre vacances pour recharger les batteries, gestion des (ré)inscriptions et préparation de la 
rentrée. Afin de vous accompagner dans la mise en place de ces mesures de prévention, un livret 
dédié est en cours de rédaction et vous sera transmis d’ici à la fin de l’été. La reprise des 
activités des clubs pourra s’envisager sereinement une fois les mesures adaptées mises en 
place ce qui, en fonction de vos activités, de votre contexte local et de la décision de votre 
Président(e) de région, pourra se faire à partir du 14 septembre au plus tôt. 
 
Toute l’équipe fédérale se tient, aux côtés des régions, à votre disposition pour répondre à vos 
différentes interrogations. N’hésitez pas à nous solliciter. L’ensemble des documents de la saison 
est disponible dans l’extranet de fedecardio.org. 
 
Nous sommes conscients que la fermeture des clubs a été une décision nécessaire mais 
non moins difficile et tenons à vous remercier pour votre soutien et votre engagement sans 
faille. Les missions que vous portez au quotidien pour lutter contre les pathologies cardio-
vasculaires sont cruciales et nous avons hâte de pouvoir les relancer à vos côtés ! 
 
Nous vous souhaitons une excellente saison et un très bel été ! 
 
Bien sincèrement, 
 
Victor Bygodt     Aline Carré 
Responsable de la Mobilisation des régions  Déléguée Nationale 
victor.bygodt@fedecardio.org    aline.carre@fedecardio.org  
  

https://www.fedecardio.org/extranet/base-documentaire
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Les fiches d’adhésion, récapitulative et de structure 
 
  IMPORTANT : pour les Clubs Cœur et Santé (CCS) (ou régions) qui auraient encore 
des fiches d’adhésion en leur possession pour la saison 2019-2020, nous vous prions de 
bien vouloir nous les faire remonter au plus vite et avant le 5 juillet 2020, afin de clôturer 
l’exercice. Plus aucune fiche d’adhésion ne sera enregistrée in fine après le 14 juillet. 
 
Comme chaque année, vous trouverez en pièces jointes la fiche d’adhésion, la fiche récapitulative 
et la fiche de structure 2020-2021. Ce sont les mêmes modèles que l’année dernière. 
 
Fiche d’adhésion 
 Une mention « Dans le cadre de mon activité au Club, je m’engage à respecter les 

mesures de sécurité et les gestes barrière » a été ajoutée afin de sensibiliser les 
adhérents ; 

 Après de nombreuses années de stabilité, le montant de l’assurance augmente très 
légèrement cette année et s’élève à 3,64€ ; 

 Comme depuis l’année dernière, n’oubliez pas de remplir le lieu de naissance ; 
 Pas de changement pour le certificat médical : il est obligatoire tous les ans et sera donc   

nécessaire pour l’inscription comme pour la réinscription.  
 
Quelle procédure en matière de remontée des fiches d’adhésion ? 
 

• Dans le cas où votre Club a accès à la Base Cardio’Régions : si vous avez accès à la base 
et dans le cas où vous auriez les ressources nécessaires pour l’alimenter, vous pouvez saisir 
directement les adhérents de votre structure dans l’application. Vous n’aurez qu’à nous renvoyer 
à Paris la fiche récapitulative et le montant de l’assurance correspondant au nombre d’adhérents 
(par virement ou par chèque) indiqué dans le lot de paiement que vous allez générer ; 

• Dans le cas où votre région coordonne l’enregistrement des fiches d’adhésion : vous 
transmettrez à votre région l’ensemble des fiches d’adhésion, avec le montant de l’assurance 
correspondant aux fiches que vous enverrez. Deux possibilités ensuite : soit la région enregistre 
les adhérents dans la base directement à son niveau et cette dernière renvoie à Paris uniquement 
la fiche récapitulative et le montant de l’assurance correspondant (par virement ou par chèque) ; 
soit la région centralise les fiches et les renvoie à Paris. Attention dans ce cas, seules les fiches 
d’adhésion des nouveaux adhérents seront à envoyer au siège fédéral. Les autres pourront être 
archivées localement, sauf celles avec un changement de coordonnées par exemple ; 

• Dans le cas où vous transmettez vos fiches directement au siège fédéral à Paris : seules 
les fiches des nouveaux adhérents sont à nous envoyer avec la fiche récapitulative. Cette 
dernière devra être complétée du paiement des adhésions correspondantes. Ce paiement peut 
être fait par virement ou par chèque. La saisie dans la Base Cardio’Régions est ensuite réalisée 
par le siège fédéral. 

 
Nous attirons votre attention sur notre volonté d’alléger le processus de remontée : 

• D’une part de prendre l’habitude de nous transmettre les fonds relatifs au paiement des 
assurances par virement. Cette démarche permet de dématérialiser le paiement, vous éviter 
les frais postaux quand il n’y a pas de fiche à faire remonter et à sécuriser le paiement. N’oubliez 
pas dans ce cas de bien indiquer le numéro de lot de paiement correspondant, et si 
possible le Club ou la région en libellé du virement bancaire. Le RIB de la FFC est en pièce 
jointe de ce document et dans l’extranet ; 

• D’autre part, à ne faire remonter les fiches d’adhésion que pour les nouvelles personnes 
rejoignant vos structures. En effet, depuis la mise à jour de la Base Cardio’Régions, nous 
n’avons plus besoin au niveau national des fiches de renouvellement, sauf pour les personnes 
qui changeraient de coordonnées par exemple. 

 
L’objectif est bien sûr d’alléger au maximum l’aspect administratif et d’enregistrer les fiches d’adhésion 
dans les meilleurs délais. Nous ferons en sorte d’optimiser toujours plus la simplification des choses, tout 
en ayant pour exigence la sécurité de tous. 
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Fiche récapitulative 
 

Cette fiche indispensable pour faire remonter le paiement de l’assurance de vos adhérents 
et reprend la même structure que la saison passée et en particulier : 
 L’indication du paiement par virement dans le cas d’un paiement de votre banque à celle 

de la FFC (RIB en pièce jointe) ; 
 L’indication du numéro de lot de paiement dans le cas où vous enregistrez à votre niveau 

les fiches d’adhésion et dont vous en générez le lot de paiement. 
 
Fiche de structure 
 
 Nous attirons votre attention sur le fait que la fiche de structure de votre Club doit 

obligatoirement être signée par le Président de votre Association de Cardiologie 
régionale (AC) (ou la personne habilitée à le faire au niveau régional) et ce, pour une 
meilleure connaissance de votre organisation humaine et logistique ; 

 Cette fiche est également importante pour répertorier l’ensemble des locaux de vos 
activités, qui sont couverts par notre assurance nationale. Pour celles et ceux qui ont accès 
à la Base Cardio’Régions, vous pouvez mettre à jour directement les informations dans 
l’application ; 

 Pour mémoire, vous êtes vivement invités à nous transmettre la fiche de structure, 
même s’il n’y a pas de changement. 

 

Le Livret des mesures de prévention 
 
Afin de vous accompagner dans la mise en place des mesures de prévention nécessaires 
dans le contexte sanitaire actuel, un livret est en cours de rédaction. Il s’appuiera sur les 
recommandations sanitaires nationales et les adaptera aux activités du réseau remontées par les 
régions. 
 
Un tel outil étant complexe à rédiger et nécessitant d’être coconstruit avec le réseau et en 
particulier la Commission AC-CCS-Patients, il n’est pas encore disponible. Vous l’aurez à 
disposition dès la fin de l’été et disposerez du temps nécessaire pour mettre en place ces 
mesures de prévention. Ainsi, en fonction de vos activités et de la complexité des mesures à 
mettre en place, vous pourrez reprendre vos activités à partir du 14 septembre au plus tôt 
sous réserve de l’accord de votre Président(e) régional(e). 
 
En plus de ce livret, n’hésitez pas à nous solliciter pour vous accompagner ! Votre région est bien 
évidemment également un interlocuteur incontournable tout au long de ce processus la 
responsabilité légale de la reprise des activités relevant du/de la Président(e) de l’AC. 
 
Vous pouvez bien évidemment lancer les (ré)inscriptions dès maintenant pour anticiper la reprise 
des activités. 
 

La Base Cardio’Régions 
 
Outil incontournable, la Base Cardio’Régions poursuit son déploiement avec 267 personnes 
désormais utilisatrices du système (soit plus du double de l’année dernière, une belle performance 
collective). 
 
Nous vous rappelons que cette base est à votre disposition pour vous aider à suivre la gestion 
notamment de vos adhérents et de votre structure. Nous ne pouvons que vous encourager à 
en demander l’accès ! Un mode d’emploi est d’ailleurs à votre disposition dans l’extranet du site 
fedecardio.org. 
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Des évolutions pour la valorisation des contributions volontaires en nature 
 
Évolutive, la base fait régulièrement l’objets de correctifs en fonction de vos remontées utilisateurs 
et des nouveaux modules peuvent être ajoutés afin d’en faire notre outil de référence.  
Ainsi, la procédure de valorisation des contributions volontaires en nature sera 
dématérialisée via la Base Cardio’Régions. Cela vous permettra de gagner du temps avec 
des calculs automatiques, les listes de bénévoles intégrées et le niveau d’expertise à ne définir 
qu’une seule fois. Ce nouveau module est développée en lien direct avec les régions via la 
commission AC-CCS-Patients. 
Un accompagnement pour la prise en charge de ce module vous sera proposé. 
 

L’équipement des Clubs Cœur et Santé 
 
Cette année encore, nous réitérons notre volonté d’équiper au mieux les Associations de 
Cardiologie et les Clubs Cœur et Santé. Ainsi, une concertation va être ouverte avec les régions 
pour choisir des outils correspondant à vos besoins quotidiens, que ce soit pendant les activités 
du Club ou au cours de vos manifestations. Ce nouveau kit d’équipements offert par la 
Fédération viendra compléter les kits envoyés en 2017, 2018 et 2019. 
 
Les commandes seront transmises auprès du siège fédéral par l’intermédiaire des régions aux 
structures qui auront exprimé leur accord. Ces kits permettent de renforcer notre capacité 
collective d’action sur l’ensemble des territoires en étant reconnaissables et visibles du 
grand public grâce à des visuels partagés. 
 

La Commission AC-CCS-Patients 
 
Suite au renouvellement de la gouvernance, la Commission nationale « Associations de 
Cardiologie (AC) et Clubs Cœur et Santé (CCS) » a évolué pour devenir la Commission AC-
CCS-Patients. La vingtaine de membres de la commission sont issus des Clubs, des régions et 
de la FFC. Cette représentativité de notre réseau dans sa diversité permet un précieux croisement 
d’expertises technique et de terrain. 
 
Les projets sont nombreux et en premier lieu il s’agira de poursuivre les travaux lancés autour de 
la Base Cardio’Régions, de la valorisation des contributions volontaires en nature et du Guide 
pratique - véritable couteau suisse à votre disposition pour répondre à vos questions et vous 
aider à bien gérer vos Clubs Cœur et Santé. Pour la suite des travaux, il s’agira en particulier de 
vous outiller en abordant les différentes problématiques d’aujourd’hui, tout en préparant l’avenir. 
 

Les Journées nationales 2020 
 
Evénement incontournable pour se rencontrer, s’informer, participer à des ateliers pratiques, vivre 
des moments de convivialité, nous espérons pouvoir organiser les journées nationales de la FFC 
le vendredi 13 novembre après-midi (une séance d’accueil réservée aux nouveaux 
responsables des Clubs Cœur et Santé sera proposée le vendredi matin) et le samedi 14 
novembre. 
 
En fonction de l’évolution du contexte sanitaire, vous recevrez la confirmation du lieu et de la date, 
l’invitation et toutes les informations complémentaires par l’intermédiaire de vos régions. 
 
Nous comptons sur votre présence nombreuse et motivée ! 
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